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INFORMATIONS COMMUNALES 

 

 
 
 

Bourgmestre 

Sur rendez-vous en téléphonant au 082/21.47.25 ou au 0486/38.39.92 

Président CPAS Michel BLONDIA 

Le jeudi de 17h30 à 18h30 sur rendez-vous au numéro 0476/53.07.09  
Rue Martin Sandron 131 (bâtiment du CPAS) à Doische 

CPAS 

Le lundi et le vendredi de 9 à 11 h et le mercredi de 15 à 16 h, Rue Martin Sandron 131 à 5680 
Doische Tél. 082/69.90.49 – Fax : 082/69.93.41-- mail : cpas@doische.be 

Une permanence pension a lieu tous les 4 ème jeudis du mois de 10 h à 11 h 30 à la Salle des 
Mariages. (Administration communale) 

Politiques (MR) 

Les permanences sociales du MR de Doische se tiennent sur rendez-vous (0496/41.66.51). 
Tous les Ministres, Députés Fédéraux et Régionaux, Sénateurs et Députés permanents MR du 
sud de la Province de Namur y sont associés. La permanence est tenue par Monsieur Adam 
Raphaël, Président de la section Mr de Doische. 

Mutualité Chrétienne 

-Doische- Une boîte aux lettres spécifique (relevée chaque jour) est à disposition de tous les 
affiliés à  la rue Martin Sandron n° 88. 

 
 

            
 

         La  collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les jeudis 1, 8, 15, 22 et 29 juin 2017 
La collecte des papiers-cartons aura lieu le vendredi   23 juin  2017 
La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu  les mardis  13 et 27 juin 2017 
 

 
 
 

Rue du Marais, 4 à 5680 Doische 
Tél : 082/67.89.52 
Horaires  
Lundi : Fermé 
Mardi au Samedi : 9 h – 17 h 
Dimanche et jours fériés : Fermé 
 
 

Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes : 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h, le lundi de 14 h à 16 h (uniquement service population jusque 17 h)  

et le mercredi de 14 h à 16 h  
Permanence « population » : le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h à 12 h  

Téléphone : 082/21.47.20  -  Fax            : 082/21.47.39 
Notre adresse e-mail : info@doische.be 

Notre site : www.doische.be 
Page Facebook : https://www.facebook.com/communededoische 

Page Twitter : http://twitter.com/ACDoische 

Parc à conteneurs de Doische 

 

 

Déchets et collectes 

 

 

mailto:cpas@doische.be
http://www.doische.be/
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NAISSANCES. 

DEFAUX Lya à Charleroi, le 18/04/2017 (Vaucelles). 

LEISTEN Hugo à Charleroi, le 20/04/2017 (Doische). 

LAGRACE Lou à Charleroi, le 25/04/2017 (Romerée). 

DECLARATIONS DE MARIAGE 

LENAERTS Denis (Doische) et VAN DURME Bélinda 

(Doische). 

MARIAGES 

Néant. 

DECES 

SCAILLET Albert  à Yvoir, le 16/04/2017 (Vodelée). 

DARRAS Roger à Dinant, le 18/04/2017 (Doische). 

ANTOINE Michel à Gimnée, le 25/04/2017 (Philippeville). 

LEQUEUX Marcel à Vodelée, le 28/04/2017 (Heer-sur-

Meuse). 

BUCHET André à Gimnée, le 13/05/2017 (Romerée). 

 

 

 

Les bureaux seront fermés le lundi 5 juin 2017 (lundi de 

Pentecôte). 
 

Les permanences pour le mois de juin auront lieu les 

samedis 10 et 24 de 9 h à 12 h. 

 

 

 

Un voyage des familles est organisé le 19 août prochain à 

Canterbury en Angleterre. 
 

Les documents nécessaires au voyage sont la carte 
d’identité pour tous (même les – de 12 ans) ET 
l’autorisation de quitter le territoire si l’adulte 
accompagnant n’est ni le père ni la mère. 
 

Attention que la carte d’identité doit être encore valable 
jusqu’à 3 mois après la date du voyage.  
  
Prix : 15 € par personne domiciliée sur la Commune et 25 
€ par personne non domiciliée sur la Commune, 
accompagnant une personne domiciliée. 
 
N° de compte : BE 53 0004 1078 0953 avec la 
communication suivante : Voyage des familles 2017 + 
nom  (la personne de référence) + nombre de places. 
 
Réservations : s’adresser à Mlle Delphine RIGOT au 
082/21.47.20 ou delphine.rigot@doische.be ou à Caroline 
DEROUBAIX  au 0485/834.994. 
 

Le car compte 59 places. 
 

Programme de la journée : 
Départ de Doische à 5 h, devant la maison communale. 

Traversée en bateau à Calais (possibilité de se restaurer, 
de faire du shopping), arrivée à Canterbury vers 11 h 
(heure locale). 
Journée libre dans la ville. 
Départ de Canterbury à 17 h (heure locale). 
Arrivée à Calais vers 21 h (heure locale), et arrivée à 
Doische aux environs de 00 h 45. 

 

 

 

En surplus à la campagne de collecte de plastiques 

agricoles non dangereux, le BEP Environnement 

organise du 15 au 29 juin 2017 la récolte des filets 

d’enrubannage, dans les quatre sites précités. Cette 

collecte sera payante, le coût à la tonne étant fixé à 65 € 

HTVA (21 % de TVA). 
 

Déchet concerné : 

Les filets d’enrubannage ayant servis à protéger des 

ballots issus de presses à balles rondes en matière 

plastique polyéthylène qui auront été nettoyés, pour 

enlever la paille subsistante. 
 

Consignes à respecter : 

Enlever un maximum de paille subsistante, plier 

présenter en paquets non ficelés de 20 kg maximum ; 

Ne pas mélanger les filets agricoles avec 

d’autres matières ; 
 

 

Les paquets ficelés ne seront pas acceptés 
 

 

Le bon respect de ces conditions est la meilleure 

garantie d’un recyclage de qualité ! 
 

Sites de dépôt des matières : 
 

* Site intégré de gestion des déchets (SIGD) – Floreffe : 

Route de la Lache 4 à 5150 Floreffe. Heures d’ouverture : 

du lundi au vendredi, de 7 h à 15 h30. 
 

* Centre de Transfert de Ciney – Biron : 

Rue du marché couvert à 5590 Ciney (Biron). Heure 

d’ouverture : du lundi au vendredi, de 7 h à 15 h 30. 
 

* Centre de Transfert de Philippeville – Vodecée : 

Rue de Merlemont à 5660 Philippeville (Vodecée). Heure 

d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 15 h 30. 
 

* Centre de Transfert de Gedinne – Malvoisin : 

Route de Bouillon à 5575 Gedinne (Malvoisin). Heure 

d’ouverture : le lundi de 13 h à 15 h 30, et du mardi au 

vendredi de 8 h à 15 h 30. 
 

Procédure avant dépôt :  

Demander le formulaire de participation à 

Madame Catherine Saintenoy (tél : 

081/718.211 – fax 081/718.250 ou mail 

csi@bep.be).  

 

Etat-Civil 

 

 

Fermeture des bureaux  

 

 

Collecte des filets d’enrubannage 

 

 

Voyage des familles – 19 Août 2017 

 

 

mailto:delphine.rigot@doische.be
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Une séance supplémentaire de remplissage des 

déclarations  à  l’impôt des personnes physiques  aura lieu 

le mardi 27 juin 2017  de 9 h à 12 h, à la salle des 

mariages, rue Martin Sandron 114 à 5680 Doische.  

 

Afin d’organiser au mieux cette séance, un système de 

rendez-vous a été établi pour empêcher une attente trop 

importante.  

 

Nous vous invitons donc à prendre rendez-vous au 

082/21.47.20. 

 

Vous avez certainement tous croisé un chat errant sur le 

territoire communal. Or, la prolifération incontrôlée des 

chats errants est autant un désagrément pour l’homme 

qu’une souffrance pour l’animal. 

La  seule  solution  pour  éviter toute reproduction des 

chats tient dans la stérilisation. 

C’est ainsi qu’une convention a été conclue entre la 

commune et la SPA Refuge du Beaussart, Chemin de 

Senzeille 1-2 à 5660 Boussu-en-Fagne 

(Tél.: 060/31.32.22) en vue de mettre en place une 

campagne de stérilisation des chats errants dans le cadre 

d'un appel à projet lancé par le Ministre Carlo Di Antonio, 

Ministre en charge du Bien-être animal. 

En pratique, nous avons besoin de vous ! 

La Commune ne peut malheureusement pas se permettre 

de payer du personnel pour gérer le processus de capture 

des chats, elle demande donc l’aide de tous les 

concitoyens désireux de faire un geste pour 

l’environnement et le bien-être animal. 

Si vous voyez des chats errants, veuillez prendre contact 

avec la commune ou directement au  refuge du 

Beaussart.  

 

 

Le "Pass loisirs" est un autocollant qui, une fois collé sur le 

pare-brise avant du véhicule familial, donne libre accès au 

Domaine de Chevetogne pour le véhicule et ses 

occupants. Les visiteurs peuvent ainsi profiter pleinement  

 

du Domaine, de ses infrastructures et de ses animations, 

sans payer de supplément. 

Le Pass loisirs, vendu 100,00 € au guichet d’entrée du 

Domaine, est proposé à 60,00 € au Service Population 

de votre administration communale. En effet, la 

commune de Doische a accepté la collaboration 

proposée par la Province de Namur aux communes 

namuroises. 

 

Pour ce prix avantageux, une famille peut accéder 

autant de fois qu’elle le souhaite au Domaine provincial 

de Chevetogne et ses plaines de jeux, sa piscine, ses 

jardins, ses terrains de sport, …, durant toute la saison 

touristique. 

 

!!! Seuls, les détenteurs du pass annuel seront autorisés 

à participer à la Nuit du feu (en octobre) et ce, vu le 

nombre de plus en plus important de participants à 

cette activité et dans un but de sécurité !! 

 

 

 

 

 

 

Si vous partez en vacances avec votre enfant, vous 

pouvez demander sa carte kids-id à votre 

administration communale. Cette procédure dure au 

moins deux semaines. N’oubliez pas de vous y prendre 

à temps. 

Seuls les parents peuvent demander une 

kids-id et l’enfant doit être présent 

physiquement lors de la demande. 

****************************************** 

 

 

 

 

 

 

Domaine  « Le Carmel » 
Rue du Carmel 8 

5680 Matagne-La-Petite 
Tél : 060/31.25.85 – GSM : 0487/36.47.13 

 

Déclaration d’impôt 

 

 

Campagne de stérilisation des chats errants  

du 1 er décembre 2016 au 1 er octobre 2017 

 

 

Vignette Chevetogne 2017 

 

 

Départ en Vacances – Carte Kids 

 

 



VENTE  D’HERBE  SUR  PIED 
 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Doische informe la 

population qu’il va être procédé à la mise en vente d’herbe sur pied croissant sur 

les biens communaux suivant : 

 

DIVISION DE DOISCHE 

Lieudit « Les Trys » 

Ssection B 125 H pie 

d’une contenance de +/- 1ha 76ca 

 

Le Cahier des charges et les formulaires de soumission sont disponibles à la 

Commune de Doische, Service Patrimoine ou en téléchargement sur le site 

internet www.doische.be. 

 

Les personnes intéressées peuvent remettre prix pour le 16 juin 2017 au plus 

tard.  

 

Plus d’infos ? Service Patrimoine, 082/21.47.32 

 

Plan de situation 

 

 
 

http://www.doische.be/


COMMUNE DE DOISCHE 
AVIS ENQUÊTE PUBLIQUE 

PROJET DE PLAN DE GESTION DES DECHETS (Code de l’Environnement – Livre 1
er

) 

Le Collège Communal informe la population que, dans le cadre de la directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, du livre 1

er
 

du Code de l’Environnement et du décret du 27 juin 1996 relatifs aux déchets, une enquête publique est 
organisée sur l’entité, à la demande du Gouvernement wallon :  

DATE D’AFFICHAGE DE 

LA DEMANDE 

DATE DE L’OUVERTURE 

DE L’ENQUETE 

LIEU, DATE ET HEURE DE 

CLOTURE DE L’ENQUETE 

LES OBSERVATIONS ECRITES PEUVENT ETRE 

ADRESSEES A 

 

02/05/2017 

 

 

08/05/2017 

Administration Communale 

de DOISCHE 114, rue Martin 

Sandron 5680 DOISCHE 

21/06/2017 à 12h00 

Collège Communal – Commune de DOISCHE 

114, rue Martin Sandron5680 DOISCHE 

 

 

Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de clôture de l’enquête, chaque 

jour ouvrable pendant les heures de service (du lundi au vendredi de 9 H  à 12 H, le lundi et le mercredi 

également de 14 à 16 H) et le samedi matin. Lorsque la consultation a lieu le samedi matin, la personne 

souhaitant consulter le dossier doit prendre rendez-vous au plus tard 24 heures à l’avance auprès de Mme 

COLLARD Sabine 082/21.47.35. 

Les dossiers sont consultables à la commune et sur Internet via le lien suivant : 

http://environnement.wallonie.be/enquete-dechetsressources. 

 Les réclamations et observations verbales sont recueillies sur rendez-vous par l’agent délégué à cet effet. 

Tout intéressé peut formuler ses observations, s’il le souhaite, en remplissant le formulaire prévu à cet effet 

(disponible à l’adresse internet susmentionnée) et en renvoyant ledit formulaire  (pour le 21/06/2017 au plus 

tard) soit à l’administration communale, soit à l’administration régionale à l’adresse suivante : 

 

Plan de gestion des déchets – Plan wallon des déchets-ressources 

Via courriel : dechetsressources.dgo3@spw.wallonie.be ou par 

courrier : 

Service Public de Wallonie – DGO 3 

Département du Sol et des Déchets 

Avenue Prince de Liège, 15 - 5100 JAMBES 

Doische, le 02 mai 2017. 

 

Par le Collège,  

(sé)La Directrice générale f.f., (sé)Le Bourgmestre, 

 

M. DRIPATINE                   P. JACQUIEZ 

 
A l’initiative du Gouvernement wallon, ce projet, de catégorie A.1., est soumis à enquête publique en vertu de l’article D. 29-1, du Livre Ier, du Code de 

l'Environnement. Ce projet a également fait l'objet d'une évaluation des incidences sur l'environnement, en vertu de l'article D.53, du Livre Ier, du Code de 

l'Environnement. Ce projet est également soumis aux consultations transfrontières. Suite à l’enquête publique, le Gouvernement wallon rédigera la 

déclaration environnementale et adoptera le plan susvisé par arrêté délibéré en son sein. Le Gouvernement wallon soumettra le plan au Parlement wallon 

qui se prononcera par voie de résolution. 

http://environnement.wallonie.be/enquete-dechetsressources
mailto:dechetsressources.dgo3@spw.wallonie.be


 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 



 

« Ca Manque pa s d’Air »Asbl 
Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite 060/34.91.34 

camanquepasdair@outlook.be 

 


 

 
  



24 JUIN
| salle de FOISCHE| 

Mercredi 14 JUIN 

de 17h45  à 18h15 | DOISCHE 

Devant la Maison Communale 

mailto:camanquepasdair@outlook.be
http://www.alain-pire.be/C21_2.mp3
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Sam.03 :  MAT-LA-PETITE : 
Mer.14 : DOISCHE 
Sam.17 : DOISCHE 
Ven.23 : DOISCHE  
Sam.24 : DOISCHE 
Sam.01/07 :  MAT-LA-PETITE : 

 

 FETE COMMUNALE 

Dim.04 - lun.05 : VODELEE : 

   MEDECINS DE GARDE 

Dim.11 : MAT-LA-GRANDE  
Lun.12 : DOISCHE 

Dim.18 : GIMNEE 
Dim.18 : NIVERLEE 
Sam.24 : FOISCHE  
Sam.24 : SOULME  

   PHARMACIENS DE GARDE 

Sam.03 - dim.04 – lun .05 : 
Sam.10 - dim.11 :  
Sam.17 - dim. 18 :  
Sam.24 - dim.25 :  

DOIVENT ÊTRE RENTRÉS le 10 juin au plus tard. 

   CONCERTS  

Ven.09 : MAT-LA-PETITE 
Ven.23 : MAT-LA-PETITE 

   DIVERS 

LUNDI 12
 
 JUIN 

de 15 h à 18h30 | salle du Foyer Jean XXIII  | 

CALENDRIER JUIN 2017 
   ACTIVITES DU FOYER  

 NIVERLEE - église 

Dimanche 18 juin à 15h. 

L’atelier guitare proposera quelques morceaux  choisis.  

Entrée gratuite 


